
1. Renforcer l’accès aux soins de tous 
les habitants pour une santé partout 
et pour tous

49 Maisons de santé pluriprofessionnelles
ont été soutenues pour un montant de plus de 
15 M€ par la Région depuis 2016, dont 11 depuis 
2021. Début 2023, une dizaine de nouveaux 
projets immobiliers portés par des collectivités 
est également en cours d’étude.
D’ici 2025, un ou plusieurs bus médicalisés
proposant des consultations dans des 
territoires en déficit devraient être mis en place.

2. Déployer les formations pour 
installer des soignants dans les 
territoires

530 places supplémentaires de formation
d’aides-soignants et soins infirmiers en 2022 
et 2023 ont été créées. La formation des 
professionnels de santé est au cœur des 
enjeux de santé publique et des besoins de 
recrutement de professionnels paramédicaux. 
Pour y répondre concrètement, la Région 
des Pays de la Loire a décidé la création de 
230 nouvelles places de formation en soins 
infirmiers et de 300 nouvelles places en 
formation d’aides-soignants.

3. Accélérer la recherche et 
l’innovation pour bâtir la santé 
du futur

Deux projets de déploiement de 
technologie de rupture sont soutenus 
par la Région : le premier pour créer une 
infrastructure organoïde (organe artificiel 
créé pour l’expérimentation afin de mieux 
comprendre les mécanismes à l’œuvre 
dans les pathologies et prévoir des 
traitements adaptés), et le second pour 
créer une infrastructure de bioproduction 
de nanobiothérapies innovantes permettant 
la production et la caractérisation de 
vésicules extracellulaires avec des propriétés 
thérapeutiques importantes.

4. Accompagner les jeunes à devenir 
acteurs de leur santé et de leur bien-
être

Renforcement du soutien régional aux cinq 
Maisons des adolescents (MDA) des Pays 
de la Loire notamment pour accompagner 
le déploiement de leurs antennes et de leurs 
permanences. Objectif : assurer un maillage 
territorial permettant à chaque jeune ligérien 
et sa famille d’avoir accès aux services des 
MDA au plus près de chez eux.

5. Agir sur notre alimentation et 
notre environnement pour mieux 
préserver notre santé

La Région est présente dans chaque 
commission locale de l’eau qui pilote 
l’élaboration des schémas d’aménagement 
et de gestion des eaux. La Région a choisi 
de manière volontaire de financer les 
programmes d’actions de ces bassins 
versants pour améliorer la qualité de l’eau,
au travers des Contrats Territoriaux Eau 
(CTeau). À ce jour, plus de 30 contrats ont déjà 
été signés à l’échelle des Pays de la Loire et 
leur déploiement se poursuit en 2023 afin de 
couvrir l’intégralité du territoire régional dès 
2024.

PLAN RÉGION SANTÉ 2022 / 2028 - SYNTHÈSE

LA RÉGION AGIT
POUR MA SANTÉ 
DANS MON TERRITOIRE

L’élaboration de ce programme d’actions pour la santé s’est appuyée sur une importante 
concertation réunissant l’ensemble des partenaires et acteurs locaux et s’articule
autour de 3 principes clés :

•  Une priorité donnée aux territoires, notamment les plus fragiles.

•  La recherche d’une coopération forte et équilibrée avec les acteurs de la santé,
les institutions sanitaires (ARS, CPAM), les organisations professionnelles,
les acteurs associatifs.

•  Une articulation avec le CPER (Contrat plan État-Région) 2021-2027 et la mobilisation
des fonds européens gérés par la Région.

UN PROGRAMME INÉDIT POUR LA SANTÉ 
190 M€ POUR LE DÉPLOIEMENT D’ACTIONS CONCRÈTES SUR LE TERRITOIRE

DES EXEMPLES 
DE PROJETS CONCRETS

Retrouvez l’intégralité du 
Plan santé 2022-2028 sur 

paysdelaloire.fr

Hôtel de la Région
1 rue de la Loire — 44 966 Nantes

02 28 20 50 00 
paysdelaloire.fr
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Pour répondre aux besoins des habitants et des territoires, le plan Région Santé 2022-2028
affiche ainsi 5 grandes ambitions :

1   Renforcer l’accès aux soins de tous les habitants pour une santé partout et pour tous

2   Déployer les formations pour installer des soignants dans les territoires

3   Accélérer la recherche et l’innovation pour bâtir la santé du futur

4    Accompagner les jeunes à devenir acteurs de leur santé et de leur bien-être

5    Agir sur notre alimentation et notre environnement pour mieux préserver notre santé

« La santé est aujourd’hui la première 
préoccupation des Ligériens, un phénomène 
renforcé par la crise sanitaire des dernières 
années. Accès aux soins de proximité, prise en 
compte des nouveaux besoins, télémédecine, 
vieillissement de la population, dynamique 
démographique… En Pays de la Loire, les 
enjeux sont nombreux et la Région a fait 
le choix de s’investir dans une politique 
volontariste en faveur d’une santé pour tous 
et sur tous les territoires, s’affirmant comme 
un acteur légitime et incontournable au plan 
local ».

Antoine CHÉREAU,
1er vice-président
de la Région des Pays de la Loire

«  Pour la période 2022-2028, la Région 
renforce son engagement en adoptant 
un programme d’actions inédit, grâce à la 
mobilisation de toutes ses compétences pour 
une action cohérente sur les territoires. 
190 M€ seront consacrés au déploiement de 
ce programme qui s’inscrit en cohérence avec 
les priorités régionales de ce mandat telles que 
la jeunesse et l’environnement. »

Valérie RADOU,
conseillère régionale
en charge de la santé



La santé est un 
enjeu majeur, 
une source 
d’inquiétude pour 
nos concitoyens, 

et avant tout un défi immense qui se 
dresse face à nous.
 
Au travers des 5 départements ligériens, 
nous connaissons les difficultés 
rencontrées par nos concitoyens et nos 
collectivités : manque de professionnels 
de santé  (médecins, infirmiers...), 
difficultés de recrutement, manque de 
coordination entre les acteurs  (élus, 
professionnels, institutions)...

La santé est un enjeu essentiel pour le 
rayonnement d’un territoire et concerne 
notre bien-être, celui de nos familles, de 
nos aînés, de nos enfants. 

ÉDITO

Chiffres clés

•  10 % sont âgés de 75 ans et plus en 2018,

•  17 % prévus en 2050

•  78 % des 18-75 ans se déclarent 
en bonne santé

 LA RÉGION DÉPLOIE SON PLAN SANTÉ 2022 > 2028

5 AMBITIONS
Je suis fière de l’élaboration de ce plan santé 
2022-2028, construit de manière :
•  concertée : dans un dialogue permanent 

avec l’ARS et les territoires ;
•  transversale : pour « une seule santé » dans 

toutes les politiques de la Région (lycée, 
économie, jeunesse, environnement, 
mobilités…) ;

•  innovante : qui donne la priorité aux 
expérimentations pour l’accès aux soins, 
le bien-être et la santé des jeunes, la 
recherche en santé…

Je me réjouis que la Région puisse soutenir 
des projets de grande envergure tels que  
le QHU de Nantes, les pôles d’excellence  
de Châteaubriant, Le Mans et Saint-Nazaire, 
les projets de recherche contre le cancer  
ou encore les mesures d’accompagnement 
pour la santé mentale de nos jeunes ligériens.

Christelle MORANÇAIS

Présidente de la Région 
des Pays de la Loire
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3,8 millions
de LIGÉRIENS
en 2020 (+ 145 609 en 6 ans)

3 744 médecins
généralistes libéraux
en Pays de la Loire (janvier 2021)

47 hôpitaux publics
dont 2 CHU


